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AVANT-PROPOS 

 
Le dossier de demande d’autorisation environnementale (DDAE) au titre des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement relatif au projet de parc éolien des communes de Brion et Saint-Secondin (86) est constitué de différentes 
pièces distinctes, afin de faciliter sa lecture : 
 

• Pièce 1 : Description du projet 
 

• Pièce 2 : Note de présentation non technique 
 

• Pièce 3A : Justificatifs fonciers 

• Pièce 3B : Capacités techniques et financières 
 

• Pièce 4A : Résumé non technique de l’étude d’impact sur l’environnement 

• Pièce 4B : Étude d’impact sur l’environnement 

• Pièce 4C : Annexes de l’étude d’impact sur l’environnement 

• Pièce 4D : Etudes spécifiques 

 Pièce 4D : Etude écologique  

 Pièce 4D : Etude acoustique 

 Pièce 4D : Etude paysagère 

 Pièce 4D : Etude d’incidence Natura 2000 

 Pièce 4D : Autres études spécifiques (Expertise des zones humides, etc.) 

• Pièce 4E : Autres fichiers obligatoires ICPE 
 

• Pièce 5 : Etude de dangers et son résumé non technique  

 

• Pièce 6A : Plan de situation au 1/25 000ème 

• Pièce 6B : Plans d’ensemble de chaque aérogénérateur et poste de livraison au 1/1 000ème  
 

• Pièce 7A : Lettre de demande 

• Pièce 7B : Justificatif d’envoi du résumé non technique de l’étude d’impact aux communes des 6 km 
 
 
La présente pièce (6B) du DDAE présente les plans d’ensemble de chaque aérogénérateur et poste de livraison au 1/1 000ème du projet de parc éolien des Mignaudières 2, porté par ABO Wind, à Brion et Saint-Secondin (86). 
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I. PLANS D’ENSEMBLE 

Conformément à l’alinéa 9° de l’article D.181-15-2 du Code de l’environnement, s’agissant d’une installation classée 
pour la Protection de l’Environnement, la demande d’autorisation environnementale doit comporter un plan 
d’ensemble à l’échelle de 1/200ème au minimum indiquant les dispositions projetées de l’installation, ainsi que 
l’affectation des constructions et terrains avoisinants et le tracé de tous les réseaux enterrés existants. 
 
Une échelle réduite peut, à la requête du pétitionnaire, être admise par l’administration. À cette fin, une lettre de 
demande de dérogation de changement d’échelle doit être présentée (cf. ci-contre). 
 
Une échelle de 1/1 000ème a été utilisée. 
 
La figure suivante indique la localisation des différentes cartes présentées en pages suivantes. 
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